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DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES

Affaire n°ll : Utilisation des infrastructures

sportives pour le collège : Convention Conseil Général

/ Ville (le Lu Plaine îles Palmistes.

NOTA./. Le Maire certifie que le compte rendu de cette

délibération a été affiché à la porte de la Mairie, que la

convocation avait été faite le 3 aoûl 2012 et que le nombre

de membres en exercice étant de 27. le nombre de présents

est de: 17

Absents : 8

Ont voté par procuration: 2

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal a pu

valablement délibérer

e Maire

an-Luc SAINT-LAMBFr l

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU NEUF AOUT DEUX MILLE

DOUZE

L'an deux mille douze à neuf heures le Conseil

Municipal de La Plaine de:, Palmistes dûment

convoqué par Monsieur le Maire s'est assemblé au

lieu habituel de ses séances sous la Présidence de

Monsieur Jean-Luc SAINT-LAMBERT.

PRESENTS: Jean-Luc SAINT-LAMBERT-Maire-

Toussaint GRONDIN 1er adjoint Joëlle

DELATRE - 2ème adjointe - Christophe PADRE -

3ème adjoint - Joseph Lucien BOYI-R - 4ème adjoint

- Mélissa MOGALIA Sème adjointe ■ Sylvie

K'BIDl - 6ème adjointe - Marie Jeanne JACOUIN -

8*"* adjointe - André BEGE - conseiller municipal -

Héliette THIBURCE conseillère municipale

André COCHARD -- conseiller municipal - Jean-

François ASSERPE - conseiller municipal - Marthe

PAYET - conseillère municipale - Marcel PAYET -

conseiller municipal Jean Marc ROBERT

conseiller municipal Magalie BOISSIER

conseillère municipale -■ Michel [.ALLEMAND -

conseiller municipal -

ABSENTS: Eric MANDRRE - conseiller municipal

- Posant] SEVOU - conseillère municipale - Sabrina

FONTAINE - conseillère municipale - l-rédérique

VICTOIRE conseillère municipale Marie

Micheline VRI.IA - conseillère municipale - Marc

Luc BOYER - conseiller municipal - Jean-Claude

ARHEL -conseiller municipal - Agathe BUTCHLE

-conseillère municipale

ONT VOTÉ PAR PROCURATION: Eric

CHAMBINA - 7ème adjoint à Jean-Luc SAINT -

LAMNBERT Aude BOYER conseillère

municipale à Marie Jeanne JACQUIN

SECRÉTAIRE : Mme DELATRE Joëlle
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Affaire n°ll : Utilisation des infrastructures sportives pour le collège : Convention Conseil

Général / Ville de La Plaine des Palmistes.

Présentation générale :

En préambule le Maire rappelle au Conseil municipal que l'article L. 214.4 du code de l'éducation
stipule que « des conventions sont passées entre les établissements publics locaux d'enseignement,

leur collectivité de rattachement et les propriétaires des équipements sportifs afin de permettre la
réalisation des programmes scolaires en EPS ». La collectivité de rattachement est tenue de prévoir
le financement des dépenses liées à la mise à disposition des installations nécessaires à l'enseignement

de l'EPS.

Ainsi, en application de la législation en vigueur et dans le souci de permettre aux élèves du Collège

Gaston CROCHET de pratiquer l'Education Physique et Sportive en toute sécurité, la commune

pourra mettre à disposition ses installations sportives pendant le temps scolaire et les horaires

consacrés à l'UNSS grâce à une participation du Conseil Général au fonctionnement du service des

sports.

Dans ce cadre, il est proposé à l'assemblée délibérante la conclusion d'une convention tripartite entre

la Commune, le Conseil Général et le Collège Gaston Crochet qui précise les engagements de chacun :

La Commune, en sa qualité de propriétaire des équipements met à la disposition du Collège Gaston

CROCHET les installations sportives listées ci-après situées sur son territoire :

- la piste d'athlétisme et les terrains du Stade ainsi que ses équipements

- la Halle couverte et ses équipements

- la Salle E.P.S et ses équipements

- le Plateau Eucalyptus et ses équipements

La Commune assure :

- le contrôle périodique des installations,

- le contrôle de l'utilisation et de la fréquentation des installations, et en établit les plannings,

- la prise en charge des frais de fonctionnement des installations (eau, électricité, autres...)

- la maintenance et la surveillance des installations sportives,

- l'entretien courant lié à l'usage des bâtiments et des infrastructures ainsi que l'entretien des espaces

verts, de façon à assurer la propreté des lieux,

- l'affectation de personnels de gardiennage qualifiés.

Le Conseil Général s'engage à :

-participer au frais de gardiennage correspondant au temps d'occupation des installations sportives par

les élèves du Collège Gaston CROCHET soit une subvention annuelle de 40 000,00 euros équivalent à
deux postes à temps plein. La Commune assurera le recrutement des personnes qualifiées affectées au

service des sports.

Cette participation sera réexaminée :

- dès la livraison d'un nouveau Collège équipé d'installations sportives,

- ou dès la construction d'équipements sportifs si l'option réhabilitation du Collège est choisie.

Le collège s'engage à :

- utiliser les installations sportives dans de bonnes conditions d'encadrement et s'assurer que le public

scolaire

- fréquentant les installations est dirigé par un personnel qualifié et compétent.

- assurer l'optimisation de la fréquentation. Le planning d'utilisation devra être établi en tenant compte

d'une répartition équilibrée des installations couvertes avec les écoles pour chaque cycle.

- prévenir le Service des sports en cas de non utilisation des créneaux réservés.

- signer la convention d'utilisation des installations sportives.

- respecter le règlement intérieur de chacune des installations sportives.
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Appelé à en délibérer, le Conseil Municipal à l'unanimité :

-Autorise le Maire ou son adjoint délégué à signer la convention tripartite avec le Conseil Général et

le Collège Gaston Crochet.

Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an ci-dessus et ont signé les membres présents.

Pour copie conforme.

Le Maire

Jean-Lac saintlambkkt
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